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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bureaux de poste
Question écrite n° 5445

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace sur
l'aggravation des conditions de travail des agents dans les bureaux et la gene qui en resulte pour les usagers.
En effet, les consequences des suppressions de postes ou des non-remplacements lors des departs a la retraite
n'ont pas tarde a se faire sentir. On constate aujourd'hui la multiplication des « brigades volantes », agents sans
postes fixes, qui vont effectuer de veritables « depannages » dans les bureaux. Par ailleurs, la multiplication
d'heures supplementaires qui font l'objet de recuperations desorganise le bon fonctionnement des services. Il lui
demande de preciser quels types de mesures il entend prendre a l'egard d'un personnel dont la productivite
s'est accrue ces dernieres annees afin que la qualite incontestee du service public de la poste soit restauree.

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient tout d'abord de souligner que les ajustements d'emplois ont fait l'objet d'une inflexion
significative. Alors que le gouvernement precedent avait prevu la suppression de plus de 3 700 emplois a la
poste pour le budget 1989, l'ajustement final a ete ramene a 1 275 pour la meme annee, soit moins de 0,4 p 100
des effectifs. Cet ajustement correspond, d'une part, aux gains de productivite realises par l'informatisation des
services et l'automatisation de l'acheminement, d'autre part a l'optimisation de la gestion des moyens du service
public. L'amelioration de la gestion porte egalement sur les moyens de remplacement du personnel absent. Pour
effectuer des remplacements, les bureaux de poste utilisent des brigadiers rattaches a une direction
departementale et des equipes d'agents rouleurs (EAR) rattaches a un groupement de bureaux. Au 31
decembre 1987, le nombre d'emplois aux brigades departementales etait de 4 890 auquel s'ajoutaient 266
emplois a la brigade nationale, soit un total de 5 156. Le nombre d'EAR etait de 4 103. En 1988, il a ete decide
de supprimer la brigade nationale et de verser 200 emplois aux brigades departementales. Fin septembre 1988,
le nombre d'emplois de brigadiers departementaux etait de 4 978, soit une diminution de 112 compte tenu de la
recuperation des emplois de la brigade nationale. En septembre 1988, le nombre d'emplois d'EAR etait de 4
259, soit une hausse de 156. L'utilisation plus importante d'EAR rattaches a des groupements de bureaux plutot
que des brigadiers rattaches a une direction presente l'avantage de diminuer les delais de route et les frais de
deplacement. Un delai d'intervention plus court permet aussi d'eviter un recours aux heures supplementaires qui
n'ont pas connu de derapages de 1986 a 1987 (heures supplementaires et repos compensateurs payes : 1986,
337,5 millions de francs ; 1987, 346 millions de francs). Il convient en outre de preciser que ces personnels sont
des titulaires qui beneficient des garanties statutaires de la fonction publique. Il est apparu a la fois juste et
necessaire de faire beneficier le personnel de l'amelioration de la gestion des ressources. Apres la remuneration
des depots sur les comptes cheques postaux pour les agents qui y font virer leur traitement, il a ete verse, debut
1989, 180 millions de francs au titre de l'interessement, ce qui represente 680 francs par agent. A cette
remuneration complementaire s'ajoute bien entendu la revalorisation des traitements des fonctionnaires.
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